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Introduction

• Les cabinets médicaux sont des Établissements
recevant du public (ERP).

• La loi du 11 février 2005 : « loi handicap »
stipule que les ERP doivent être aménagés de
telle sorte qu’ils puissent accueillir les personnes
en situation de handicap.

• 12 M de personnes en France pourraient
bénéficier d’une meilleure accessibilité des ERP.



Le handicap

• Définition.
• Différents types de handicap :

moteur

sensoriel

mental

psychique

cognitif

polyhandicap



L’accessibilité

• Définition.
• Loi concernant les Établissements recevant du 

public (ERP).

• Les ERP:
▫ Catégories : 1 à 5.
▫ Types : nombreux.

• Cabinet médical : ERP 5ème catégorie type PU.



La mise aux normes

11.02.2005
Loi 

handicap
Être aux 
normes

Être aux 
normes !

Être aux
normes !!

01.01.2015
Être aux 

normes !!!
S’inscrire 
à l’Ad’ap

27.09.2015
Être aux 

normes !!!!
Être inscrit 

à l’Ad’ap

Reports multiples



Dérogations

Impossibilité 
technique

Patrimoine 
architectural

Disproportion
Accessibilité

Conséquences 
pour l’ERP

Refus de la 
copropriété

� aucune dérogation pour le bâti neuf.



Les normes (1)

• Émises par le gouvernement.
• 13 sous parties:
▫ Cheminements extérieurs.
▫ Stationnement.
▫ Accès aux bâtiments et accueil.
▫ Circulation intérieure horizontale.
▫ Circulation intérieure verticale.
▫ Tapis roulants, escaliers et plans inclinés 

mécaniques.



Les normes (2)

▫ Revêtements des parois des parties communes.
▫ Portes et sas.
▫ Équipements, mobiliers et dispositifs de 

commande, de services intérieurs et extérieurs.
▫ Locaux ouverts au public et sanitaires.
▫ Sorties.
▫ Éclairage, signalétique et contrastes de couleurs.
▫ Accueil des chiens guides et d’assistance.



Sanctions

• Fermeture administrative.

• Délit pénal de discrimination en raison du 
handicap de la personne.

• Sanctions pénales en cas de non respect des 
règles de construction.



L’étude

• Questionnaire en 2 parties:
1. Questionnaire à choix multiple.
2. Question rédactionnelle explorant le ressenti de 

cette obligation de mise aux normes.

• Envoyé à 35164 médecins début mars 2016.
• Disponible 30 jours.



Résultats

• 2834 réponses = 8,05 %.
• Caractéristiques des médecins, des cabinets et 

de la patientèle.
• Statut du cabinet concernant la mise aux 

normes.
• Connaissance des lois et diagnostic 

d’accessibilité.
• Implication de la loi dans la pratique.



Caractéristiques des médecins, des 
cabinets et de la patientèle
• Âge >50 ans pour + de 2/3 des répondants.
• Généralistes 80% vs 20% spécialistes.
• Association 50% vs seul 40% vs MDS 10%.
• Urbain 57% vs semi rural 27% vs rural 16%.
• Habitation personnelle 10%.
• Bâtiment d’habitation collective 50%.
• Propriétaires ≈ locataires.
• ≈ 50% voient en visite des patients présentant 

un handicap.



Statut du cabinet concernant la mise 
aux normes

Non réponse
1%

Entièrement aux 
normes

41%

Bénéficient de 
dérogations

18%

Inscrits dans le 
dispositif Ad'ap

6%

Se considèrent 
accessibles

17%

Pas accessibles
17%Non accessible

34%



Statut du cabinet concernant la mise 
aux normes
• Démarches administratives : 50% fait
• Modalités de mises aux normes.
• Difficultés techniques:
▫ Sanitaires
▫ Cheminements

• Difficultés globales:
▫ Financières
▫ Logistiques



Connaissance des lois et diagnostic 
d’accessibilité
• Mauvaise pour 35% des médecins.
• Sources d’informations multiples.
• Diagnostic d’accessibilité:
▫ Complexe 
▫ Réalisé seul (50%)
▫ Possibilité de faire appel à un organisme (40%)

▫ Onéreux  � Arnaque

• Répercussions: Autant de visites !





Ressenti des médecins
2435 commentaires 
≈ 7% de réponse





Forces et biais

• Forces
▫ Une des premières études après la date butoir.
▫ A l’échelle de la France.

• Faiblesses / Biais
▫ Nombre de réponses.
▫ Auto évaluation.
▫ Questionnaire global.
▫ Questions parfois mal formulées, non adaptées.
▫ Simple codage.



Conclusion

• 1/3 de cabinets médicaux « hors la loi ».
• Amélioration progressive de l’accessibilité.
• Nombreux freins à cette mise aux normes:
▫ Complexité, coût, organisation, aspect 

chronophage, inutilité jugée.
• Attention aux conséquences et aux arnaques !
• Ressenti plutôt négatif de la part des médecins.
• Arriverons-nous au 100% accessible ? A quel 

prix ? Et quand ?



Merci pour votre attention
J


